
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paradoxalement une des premières causes de sa prolifération est l’arrachage réalisé de façon anarchique. En 
effet, les tiges étant très fragiles, elles se cassent très facilement et les fragments ainsi charriés par le courant 
forment de nouvelles colonies.  
 
C’est pourquoi, si vous rencontrez cette espèce, n’essayez surtout pas de l’arracher. En effet, cette opération 
demande des précautions particulières afin de ne pas aggraver la situation.  
 
Devant l’urgence de la situation, le Parc naturel régional de l’Avesnois s’associe avec différents partenaires 
(Collectivités, Voies Navigables de France, Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Entretien des Cours d’Eau de 
l’Avesnois, Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Nord et services de 
l’Etat) afin d’engager dès 2016 un programme de lutte contre cette invasion.  
 
Si vous souhaitez en savoir plus sur cette problématique ou signaler la présence de cette espèce, n’hésitez pas à 
contacter le Parc naturel régional de l’Avesnois :   
Guillaume Caffier au 03 27 77 51 60 ou guillaume.caffier@parc-naturel-avesnois.com 
 
Vous pouvez également visiter la page du site internet du Parc www.parc-naturel-avesnois.fr consacrée aux 
espèces invasives  

Le Parc naturel régional de l’Avesnois – cour de l’abbaye 59550 Maroilles. 
Tel : 03 27 77 51 60 – contact@parc-naturel-avesnois.fr. 
 
Vous souhaitez en savoir plus sur les actions et missions du Parc : www.parc-naturel-avesnois.com 
 

La Sambre colonisée par l’Hydrocotyle Fausse Renoncule : 
 Participez à la lutte en nous aidant à la localiser précisément ! 

 

Depuis 2014, l’Hydrocotyle Fausse Renoncule prolifère de 
façon inquiétante sur la Sambre et ses contre-fossés. Cette 
espèce, est une plante exotique envahissante possédant 
l’une des croissances les plus rapides du monde (jusqu’à 20 
cm par jour dans des conditions optimales). Les 
conséquences de cette prolifération sont nombreuses 
(modification de l’écosystème, dégradation des conditions 
de navigation, risque accru d’inondation, limitation de 
l’activité de pêche etc. Les secteurs d’Ors, Landrecies et 
Maroilles, sont particulièrement touchés.  

 


